
C.C.A.S. D'ARMOY 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION  
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2008 

 
 
 
Présents – MM. RABHI Laurent – PLANCHAMP Marie-France – FRANCOIS Georges – DELL’ORTO Véronique – 
FROSSARD Florence – DECROUX Pierrette – GHIO Marie-Josée – PARSY Nathalie – BARTHOMEUF Hervé. 
 
 

Election du Vice Président 

Monsieur le Président demande aux candidats à ce poste de se déclarer. Madame Marie-France PLANCHAMP 
propose sa candidature. 
 
Le Conseil d’Administration procède à l’élection du vice-président au scrutin secret et proclame élue à la majorité 
absolue Madame Marie-France PLANCHAMP. 
 
 

Compte de Gestion et Compte Administratif 2007 
 

Le Conseil d’Administration approuve à l’unanimité, le compte de gestion 2007 établie par le comptable de la 
commune ainsi que le compte administratif de la même année, dressé par Monsieur le Président, qui n’a pas 
participé au vote. 

La section de fonctionnement peut se résumer ainsi : 

Dépenses ............................................................................ 3 312.52 € 
Recettes .............................................................................. 3 376.66 € 
Résultat de l’exercice (excédent) ............................................. 64.14 € 
Résultat d’exécution N-1 (excédent) ................................... 2 346.78 € 
Résultat de clôture (excédent) ............................................ 2 410.92 € 

Cette somme sera inscrite au compte 002 du budget primitif 2008. 
 
 

Budget Primitif 2008 
 
Le Conseil d’Administration, vote à l’unanimité le budget primitif de l’année 2008, équilibré en section de 
fonctionnement à 5 410.92 euros. 
 
Dépenses 
Subventions diverses .......................................................... 1 000.00 € 
Aide aux familles ................................................................. 1 000.00 € 
Repas des Aînés ................................................................. 3 410.92 € 

Recettes 
Excédent reporté 2007 ........................................................ 2 410.92 € 
Subvention commune ......................................................... 3 000.00 € 
 
L’assemblée délibérante décide d’examiner les différentes demandes de subvention lors de la prochaine séance 
qui aura lieu lundi 23 juin 2008 à 19 heures.  

 
Délibéré en séance du 14 avril 2008 
 
Le Président 
Laurent RABHI 
 
 
 
 
 
 


